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Département du Bas-Rhin 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE HANAU 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

Séance du 15 décembre 2005 
 
 
   Nombre de conseillers : 25 Conseillers présents : 25 titulaires : 24 
           suppléant :  1 
 
 
Secrétaire de séance : M. A. DANNER 
 
 
Sous la présidence de : M. B. BRUMBTER 
 
 
PRESENTS : Mmes J. LEONHART (Bischholtz); D. BUCHI, R. HINDERER, MM. P. MICHEL 
(Bouxwiller); R. DUTT (Buswiller); D. BASTIAN, D. CHOPAT (Dossenheim/Zinsel); Mme S. REICHERT, 
MM. J.P. BALTZER, H. DANNER (Ingwiller); Mme V. HABERKORN (Kirrwiller-Bosselshausen); MM. A. 
DANNER - suppléant - (Menchhoffen); G. DELOR (Mulhausen); J.L. BORNI, M. LAMBERT (Neuwiller-lès-
Saverne); P. MULLER (Niedersoultzbach); G. LEONHART, J. REICHERT (Obermodern-Zutzendorf); R. 
MULLER (Obersoultzbach); E. MAHLER (Ringendorf); G. SCHAEFER (Schalkendorf); B. BRUMBTER 
(Schillersdorf); J.G. WENDLING (Uttwiller); J.J. RICHERT (Weinbourg); R. KISTER (Weiterswiller). 
 
 
EXCUSE : M. M. GANGLOFF 
 
 
Assistaient également : M. J. WESTPHAL, Conseiller général du canton de Bouxwiller 
        M. F. MEYER, Antenne de Saverne du C.G. 67 
        M. H. HERTZOG, Directeur de la Communauté de Communes 
        Mme S. WEHRUNG, Coordinatrice Petite Enfance/Jeunesse de la Communauté de 

     Communes 
 
 
Délibération n° 9 : Montant de l’Attribution de Com pensation 2005 définitive 
Rapporteur : M. E. MAHLER 
 
VU l’alinéa IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
 
VU le rapport d’évaluation des charges transférées en 2005 établi par la Commission Locale d’Evaluation des 
Transferts de Charges du Pays de Hanau réunie le 29/09/05 
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VU les délibérations des Conseil municipaux représentant la majorité qualifiée des communes membres de la 
Communauté de Communes, soit dans les conditions prévues au premier alinéa du II de l’article L.5211-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
 
* de VALIDER le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges du Pays de Hanau, 
réunie le 29/09/05, qui a évalué, dans le cadre du transfert le 01/04/05 du coût des animateurs socio-culturels de  
Bouxwiller et d’Ingwiller à la Communauté de Communes, le montant des charges transférées en 2005 de 
chacune des Communes de Bouxwiller et d’Ingwiller à  la Communauté de Communes à la somme de 21 000 €, 
soit ¾ d’un coût annuel de 28 000 €, 
 
* de PRECISER que les charges transférées concernant ces animateurs socio-culturels se monteront à 28 000 € 
annuels à compter de 2006, 
 
* de DEDUIRE en 2005 la somme de 21 000 € de l’Attribution de Compensation calculée en 2004 pour 
chacune des communes de Bouxwiller et d’Ingwiller, 
 
* de PRECISER que le montant de l’Attribution de Compensation 2005 des autres communes est identique à 
celui de 2004, 
 
* d’INSCRIRE les modifications de l’A.C. 2005 dans la D.M. n°4 au B.P. 2005 prise ce jour. 
 
 

Certifié exécutoire 
 
Pour extrait conforme, 
Le Président 

 


